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Rapport du commissaire aux apports

Apport de titres de lo société AUDIT GESTION DU CENTRE à la société FITECO por Messieurs

Jean-Luc et Patrick LAMAUD

Aux associés,

Par ordonnance du Tribunal de Commerce de LAVAL, sur requête de la société FITECO j'ai été désigné

Commissaire aux apports, avec la mission suivante:

- apprécier la valeur des apports en nature qui doivent être effectués par Messieurs Jean-Luc

et Patrick LAMAUD, tous deux associés de la société AUDIT GESTION CENTRE;

- apprécier tous avantages particuliers pouvant être stipulés;

- établir un rapport conforme aux prescriptions des articles L.225-747, R.225-7 et R.225-136

du Code de commerce.

.J'ai l'honneur de vous rendre compte, par ce rapport, de ma mission

La valeur des apports a été arrêtée dans le projet de contrat d'apport signé par les parties concernées.

ll m'appartient d'exprimer une conclusion sur le fait que la valeur des apports n'est pas surévaluée. A

cet effet j'ai effectué les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle

de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Cette doctrine

requiert la mise en ceuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s'assurer que

celle-ci n'est pas surévaluée et à vérifier qu'elle correspond au moins à la valeur au nominal des actions

qui seront émises par la société bénéficiaire des apports.
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A aucun moment je me suis trouvé dans un des cas d'incompatibilité d'interdiction ou de déchéance

prévu par la loi.

Je vous prie de prendre connaissance de mes constatations et conclusions présentées selon le plan

suivant:

7. Présentotion de l'opérotion et description des opports

2. Diligences effectuées et oppréciotion de la voleur des opports, ovontoges porticuliers

3. Conclusion

L Présentation de l'opération et description des apports

1.1 DésiBnation des personnes et sociétés concernées

7. 7. 7 Personnes opporte uses

ll s'agit des associés suivants :

- Monsieur Jeon-Luc LAMAUD

Monsieur ]ean-Luc LAMAUD est né le 15 novembre 1962 à LIMOGES (87). De nationalité française, ll

est marié à Madame Martine GUITARD, sous le régime de la séparation de biens. ll demeure 8 rue des

Frégates à LIMOGES (87000).

- Monsieur Potrick LAMAUD

Monsieur patrick LAMAUD est né le 16 novembre 1962 à LIMOGES (87). De nationalité française, ll est

mariéavecMadameLaurenceCANALS,souslerégimedelaséparationdebiens.lldemeure4impasse

les Perrières à COUZEIX ( 87270).

1.1.2 Sociétés dont tes titres sont oppottés

ll s'agit de la société AUOtf G ESTION COMPTABILITE ET EXPERTISES

Cette société est sous la forme de Société par Actions Simplifiée depuis sa transformation de SARL en

cetteformedesociétélorsdel,AssembléeGénéraleExtraordinairedu3lmai2023.soncapitalestde
900,000euros.SonsiègesocialestsituézonelndustrielleNord-3TrueBarthélémYThimonnier87280

LlMoGEs.ElleestimmatriculéeauregistreducommerceetdessociétésdeLlMoGEssouslenuméro
353 436 330.
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L'objet sociol de lo société est :

t'exercice de lo profession d'Expert-comptoble dès son inscription ou tableau de l'ordre des

experts-comptobles.

Elle peut réoliser toutes opérotions qui se ropportent à cet obiet sociol et qui sont

compotibles ovec celui-ci, dons les conditions fixées par le textes législotifs et

réglementoires.

Situotion de ld société

Au 31décembre 2022, la situation de lâ société pouvait se résumer aansa :

Les capitaux propres étaient de f .228.577 euros, dont le capital social de 900.000 euros et

le résultat bénéficiaire de l'exercice de 235.503 euros.

Les disponibilités étaient au 31 décembre 2022 de 1.118.999 euros.

Le passif du bilan ne comportait pas d'emprunt.

Le chiffre d'affaires du dernier exercice était de 1.925.699 euros.

-1.1.3 Société bénéliciaire des opports

tl s'agit de la société F|TECO, Société par actions simplifiée au capital de 8 114 400 euros, dont le siège

social est fixé à CHANGE (53810) Parc Technopole- Rue Albert Einstein. Elle est immatriculée au

Registre du Commerce et des Sociétés de LAVAL sous le numéro 557 150 067. Elle est représentée par

Monsieur Yannick OLLIVIER, Président.

La société FITECO a pour objet social :

Dons tous poys l'exercice des professions d'expert- comptoble et de commissoire oux comptes

telle qu'etles sont définies por l'ordonnonce modiJiée du 79 septembre 1945, le Code de

commerce et telles qu'elles pourroient l'être por tous textes législatifs ultérieurs'

Elle peut réoliser toutes opérotions compotibtes ovec son obiet sociol, et qui se ropportent à

son objet.

Elle ne peut pos prendre de porticipotion Iinoncière dons les entreprises industrielles, ogricoles

ou boncaires, ni dons les sociétés civiles à l'exclusion de celles constituées entre les membres

de professions libéroles et qui ont pour objet exctusif de fociliter à chocun de ceux-ci l'exercice

de teur octivité, ni se trouver sous lo dépendonce, même indirecte, d'oucune personne ou

d' o ucu n g rouPe me nt d' i nté rêt.

Les associés de la société sont répartis en cinq Broupes différents (A, B, E, F et G) et dont les principales

caractéristiques, en terme de droits de vote, sont les suivantes:
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Groupes A et B: associés professionnels détenant au moins cinq actions et une pour les
autres : une voix par action.
Groupe E : Un droit de vote par action.
Groupes F et G : pas de droit de vote.

L'article 31 des statuts indique les règles de distribution des dividendes

L'article 17 décrit les règles de transmission des actions

Les modalités d'évaluation annuelle des actions sont exposées à l,article 1g.

1.2 Nature et description de l'apport

Le présent apport intervient dans le cadre du souhait de la société FITECO de renforcer sa présence

dans la région de Limoges.

Un protocole de cession des 1 175 titres de la société ALIuT-GESflON DIJ CENTRE a été établi et signé

les 15 et 16 mai 2023.

Ce protocole prévoit :

Un prix global de cession, provisoire, pour l'ensemble des 1 175 titres cédés. Celui-ci a été
arrêté à la somme de 2.956.350 euros soit une valeur unitaire de 2.516,04 euros.

L'article 6 de ce protocole indique que Messieurs Jea n-Luc et Patrick LAMAUD investiraient

respectivement 450.000 euros et 550.000 euros, éventuellement par apport de leurs titres
AUDIT-GESTION DU CENTRE, à la société F/IECO, dont ils deviendraient associés.

Pour cette opération et d'un commun accord la valeur des actions F/IECO a été fixée à 573,16 euros.

1.3 Liens capitalistiques et dirigeants communs entre les personnes

concernées.

Avant l'assemblée extraordinaire du 31 mai 2023, les deux sociétés, ainsi que leurs associés n'avaient

aucun lien. Lors de cette assemblée la société FITECO Er Monsieur Philippe BOURBON ont été agréés

comme nouveaux associés de la sociélé AUDIT-GESTION DU CENTRE.

Monsieur Philippe BOURBON a été nommé Directeur Général de cette dernière société, conjointement

avec Monsieur Patrick LAMAUD.



1.4 Régime fiscal

L'opération est expressément placée sous le régime du sursis d'imposition prévu à l'article 150-0-B du

Code général des impôts; Les apporteurs déclarent ne pas contrôler la société FITECO, ni en droit, ni

en fait, et déclarent également ne pas contrôler conjointement ni agir de concert avec les autres

associés de la société F/IECO.

1.5 Conditions suspensives

Les apports et les modalités de rémunération ne deviendront définitifs qu'au jour :

-de leur vérification par le présent rapport

- de l'approbation de l'apport par les assemblées générales des sociétés concernées et

la réalisation définitive de l'augmentation de capital de la société FITECO, correspondant à la

rémunération de ces deux apports. celle-ci devra intervenir au plus tard le 30.iuin 2023.

A défaut, le présent apport sera considéré comme nul et non avenu, sans indemnité de part ni d'autre.
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L'apport étant réalisé à titre pur et simple et portant sur des droits sociaux est enregistré gratuitement

conformément à l'article 810 alinéa 1du Code Général des lmpôts.

1.6 Evaluation, description et rémunération des apports

7.6.7 Descriptîon et évoluotion des dpports

ll est apporté en nature à la société FITECO sovs les garanties ordinaires de fait et de droit, ainsi que

sous les garanties mentionnées dans le projet de contrat d'apport, la pleine propriété de 396 actions

delasociétéAUDIT-GEiTi)NDUCENTREparMessieursPatricketJean.LucLAMAUDSelonla
répartition suivante:

- Monsieur Patrick LAMAUD 218 actions

- Monsieur Jean-Luc LAMAUD 178 actions'



La valeur unitaire des actions de la société AIJD\T-GESTION DU CENTRE a été fixée, d,un commun
accord entre les parties, à 2.516,04 euros. Le montant global de ces apports de 39G actions est de

996.353 euros (396 X 2.516,04) à raison de 548.497 euros pour Monsieur patrick LAMAUD et de

447 856 euros pour Monsieur Jean-Luc LAMAUD.

7.6.2 Rémunération des opports

ll est proposé que l'apport de ces actions soit rémunéré par l'attribution au profit des deux apporteurs,

d'actions de la sociélé FITECO pour respectivement :

- 956 actions pour Monsieur Patrick LAMAUD ainsi qu'une soulte de 556 euros;

- 781 actions pour Monsieur Jean-Luc LAMAUD ainsi qu'une soulte de 218 euros. ;

La valeur de l'aclion FITECO a été arrêté d'u n commun accord entre les parties à 573,16 euros

L'augmentation de capital de FITECO, correspondant à ces deux apports, sera de 52 110 euros (1.737

x 30€) et la différence de 943.469 euros, entre le montant de rémunération des apports (995.579), et

l'augmentation de capital (52.110), sera inscrite au passif du bilan de la société FITECO, dans un com pte

intitulé « prime d'apport ».

L'assemblée Géné rale de FITECO pourra décider de toute affectation de ces primes d'a pport.

Les actions nouvelles seront assimilées aux actions anciennes pour toutes les dispositions statutaires

et décisions des assemblées générales.

2. Diligences effectuées et appréciation de la valeur des apports

J,ai effectué les diligences que j'ai estimé nécessaires à l'appréciation de la valeur des apports. ces

diligences ont été définies par référence à la doctrine professionnelle de la compagnie nationale des

commissaires aux comptes relative à cette mission pour:

-vérifier la réalité des apports

2.1 Diligences effectuées
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-contrôler la valeur proposée dans le contrat d'apport.

L'objectif du présent rapport est de vous informer sur la nature des apports, les méthodes

d'évaluation retenues et de mon appréciation, afin que vous disposiez d'éléments pour prendre

votre décision.

Ces diligences m'ont conduit notamment à :

1 examiner l,ensemble de la documentation juridique et comptable de l'opération et plus

particulièrement le contrat d'apport ;

m,entretenir avec les personnes concernées par l'opération et avec lesquelles j'ai examiné les

modalités des apports;

3 prendre connaissance, plus généralement, de tous documents juridiques et comptables de

nature à être utiles à ma mission;

m'assurer, jusqu'à la date du présent rapport, de l'absence de faits ou d'évènements

susceptibles de remettre en cause la valeur des apports;

2.2 Limites de la mission

4

Mamissions,inscritparmilesautresinterventionsdéfiniesparlaloiprévueparlecadreconceptuelde
ladoctrineprofessionnellequiapourobietl'appréciationd'unevaleurparréférenceàdescritères
identifiés et au regard d'objectifs définis. En conséquence, elle ne relève pas d'une mission d'audit et

d,examen limité. Elle n,implique pas non plus la validation du régime fiscal applicable à l'opération'

Elle ne saurait être assimilée à une mission cle « due diligence » effectuée pour un prêteur ou un

acquéreuretnecomportepastouslestravauxnécessairesàcetyped,intervention.Monrapportne
peut donc être utilisé dans ce contexte.

cette mission, conformément aux dispositions légales, prend fin avec la remise de mon rapport; il ne

m'appartientpasd'assurerunsuividesévènementspostérieurs'survenuséventuellemententrela
date de mon rapport et la date de décision de l'assemblée appelée à se prononcer sur l'opération'

I



2.3 Appréciation de la valeur des apports

La valeur des apports a été déterminée d'un commun accord entre les associés des sociétés
concernées.

Les dirigeants de ces sociétés sont des professionnels avertis de l'expertise comptable, de l'analyse

financière et notamment des évaluations de cabinets d'expertise comptable et de commissariat aux

comptes. lls ont pu procéder à des audits des sociétés concernées par ces apports.

J'ai pu recueillir toutes les justifications me paraissant utiles à la formation de mon opinion sur les

différentes valeurs retenues dans le cadre de cette opération.

J'aiexaminé les comptes annuels de ces sociétés ainsi que les statuts.

Les valeurs retenues pour les apports ont été déterminées ainsi :

-AU D IT-G ESTION D U CE NTRE

La valeur de l'action a été déterminée à partir des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022. La

valeur de la clientèle a été estimée à 110% du chiffre d'affaires de l'exercice 2022. ce pourcentage,

relativement élevé, se justifie par l'excellente rentabilité du cabinet dont les titre sont apportés, ainsi

que leurs disponibilités importantes.

Ainsi la société AUDIT-GESTION DU CENISE a été valorisée à 2.956.350 euros, se décomposant ainsi :

- situation nettes de la société 1228 571-

- valeur de la clientèle 1925 699 x 1,10 +2tL8269

- valeur de la clientèle à l'actif - 155 490

- distribution de dividendes - 235 000

TOTAL 2 956 350

- FITECO

La valeur de l'action FITECO est déterminée châque année avec l'intervention d'un expert indépendant

extérieur à la société. Au 30 septembre 2022 l'action FITECO était ainsi évaluée à 530,70 euros. Les

dirigeants de la société ont procédé à une simulation de la vateur probable au 30 septembre 2023.

J'ai pu vérifier la pertinence des calculs effectués, lâ méthodologie retenue étant la même que pour

l,évaluation annuelle. Le taux d'augmentation retenu pour la valeur de l'action est de 8% au 30.iuin
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2023, soit une vareur de 573,16. J',estime que ce pourcentage est justifié par rapport aux prévisions
d'activité et de résurtat au 30 septembre 2023. c'est ainsi que re chiffre de 573,16 euros a été retenu.

2.4 Avantages perticuliers

En dehors des dispositions du projet d'apport, je n'ai pas rerevé d'avantages particuriers dans cette
o pé ra tio n.

3.CONCLUStON

sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d'avis que la valeur des apports
décrits ci-dessus, dont le montant global s'élève à 996.353 euros n'est pas surévaluée, et en
conséquence, que l'actif apporté est au moins égal au montant de l'augmentations de capital de la
société bénéficiaire de l'apport ( 52.110 euros ), des primes d'apport ( 943.469 euros) qui seront
inscrites au passif du bilan de la sociélé FITECO, ainsi que les soultes de 556 et 21.8 euros attribuées à

chaque apporteur.

Fait à Paris, le 6 juin 2023

Le

Gé

Membre de de Poris

oux comptes
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